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Accord du 19 octobre 2005 entre la
Communauté européenne et le Royaume de
Danemark

Accord entre la Communauté européenne et le Royaume de Danemark sur la compétence
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale

(...)

 

Article 2

Compétence judiciaire et reconnaissance et exécution des décisions en matière civile et
commerciale

1. Les dispositions du règlement Bruxelles I, qui est annexé au présent accord et en fait partie
intégrante, ainsi que ses dispositions d’exécution adoptées en vertu de l’article 74, paragraphe
2, du règlement et — dans le cas des dispositions d’exécution adoptées après l’entrée en
vigueur du présent accord — appliquées par le Danemark selon les modalités prévues à
l’article 4 du présent accord, et les dispositions adoptées en vertu de l’article 74, paragraphe 1,
du règlement, s’appliquent, en vertu du droit international, aux relations entre la Communauté
et le Danemark.

2. Toutefois, aux fins du présent accord, l’application des dispositions dudit règlement est
modifiée comme suit:

a) L’article 1er, paragraphe 3, n’est pas applicable.

b) L’article 50 est complété par le paragraphe suivant (qui en constitue le paragraphe 2):

"2. Toutefois, le requérant qui demande l’exécution d’une décision rendue au Danemark
par une autorité administrative en matière d’obligation alimentaire peut demander dans
l’État membre requis à bénéficier des avantages visés au paragraphe 1 s’il produit un
document établi par le ministère danois de la justice attestant qu’il remplit les conditions
économiques pour pouvoir bénéficier en tout ou en partie de l’assistance judiciaire ou
d’une exemption de frais et dépens."
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c) L’article 62 est complété par le paragraphe suivant (qui en constitue le paragraphe 2):

"2. En ce qui concerne les obligations alimentaires, le terme "juridiction" comprend les
autorités administratives danoises."

d) L’article 64 s’applique aux navires de mer immatriculés au Danemark ainsi qu’en Grèce
et au Portugal.

e) La date d’entrée en vigueur du présent accord s’applique en lieu et place de la date
d’entrée en vigueur du règlement mentionnée à son article 70, paragraphe 2, et ses
articles 72 et 76.

f) Les dispositions transitoires du présent accord s’appliquent en lieu et place de l’article
66 du règlement.

g) À l’annexe I, les termes suivants sont ajoutés: "au Danemark: l’article 246, paragraphes
2 et 3, de la loi sur l’administration de la justice (lov om rettens pleje)".

h) À l’annexe II, les termes suivants sont ajoutés: "au Danemark, le "byret"".

i) À l’annexe III, les termes suivants sont ajoutés: "au Danemark, le "landsret"".

j) À l’annexe IV, les termes suivants sont ajoutés: "au Danemark, le pourvoi devant le
"Højesteret", avec l’autorisation du "Procesbevillingsnævnet""
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